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PREAMBULE 
 

Conformément au mandat confié par l’Office cantonal des faillites, nous vous adressons  

ci-dessous, notre rapport d’estimation afin de définir la valeur vénale des articles 772-9 et 774-1 

du registre Foncier de la commune de Hauterive (secteur Posieux), Rte du Vany 6 à  

1725 Posieux 

 

 

A. ELEMENTS 

 

Vision locale du jeudi 14 décembre 2022 en présence de  

M. Patrick Dumartheray, Office cantonal des faillites. 

 

Documents consultés : 

- acte constitutif, daté du 15 septembre 2004 

- règlements de PPE des art. 772 et 774 du registre foncier de 

la commune de Hauterive (secteur Posieux) 

- extraits du registre foncier de la commune de Hauterive 

(secteur Posieux), articles 772, 772-9, 774, 774-1 et 782, 

datés du 22 novembre 2022 

- droit de superficie, daté du 18 février 2004 

- plan du géomètre du 22.11.2022 

- plans de situation et du sous-sol, non-datés 

- plan des zones 

- règlement communal d'urbanisme RCU de la commune de 

Hauterive (secteur Posieux) 

- les derniers procès-verbaux et comptes de la PPE  

- contrat de bail à loyer entre Dubois SA (bailleur) et  

M. Pascal Marchon (locataire), signé le 9 décembre 2014 

- protocoles ECAB et avis de prime ECAB 2022 (habitation et 

parking) 

 

 

  

B. NATURE DU MANDAT 

 

 

 

Déterminer la valeur vénale des propriétés précitées.  

Définition de la valeur vénale : 

La valeur vénale est celle qu'indiquerait une transaction libre 

entre un vendeur sérieux mais non obligé de vendre et un 

acheteur désireux mais non obligé d'acheter, dans le climat 

économique unique, prévalant à la date de validité de 

l'estimation, et au lieu de situation de l'immeuble. 

La valeur vénale suppose que l'objet soit offert sur un marché 

où agissent un nombre suffisant d'acheteurs potentiels. 
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PRELIMINAIRES 
 
La présente expertise est soumise aux hypothèses fondamentales suivantes et aux conditions 

restrictives ci-après : 

 

 

• elle couvre exclusivement la propriété immobilière telle décrite dans ce rapport; 

• les surfaces et dimensions présentées sont supposées être correctes en tant qu’elles reposent 

sur les indications obtenues de tiers dignes de foi. En cas d’absence de valeurs précises, il a été 

procédé à des estimations; 

• les informations fournies par des tiers et présentées dans ce rapport sont supposées sûres, 

sans qu’aucune responsabilité ne soit assurée quant à leur exactitude. Tel est en particulier le 

cas de l’état locatif ;  

• l’estimation repose sur une inspection visuelle de l’objet. Il n’a pas été procédé à un examen 

détaillé de la construction, ni des parties cachées, couvertes, inaccessibles ou accessibles 

difficilement. Ainsi, il est impossible  de confirmer que ces parties sont en bon état ou 

exemptes de défauts. En l’absence d’information contraire, il a été admis que les appareils, 

installations et machines fonctionnent correctement. Il serait toutefois prudent de procéder à 

des tests afin de s’en assurer. Il en est de même du sol qui est considéré comme étant sain. 

Une expertise géologique confirmerait ceci de même que l’absence de pollution ou de 

contamination; 

• les défectuosités constatées ont eu pour effet d’influencer le coefficient de vétusté retenu ou 

la valeur locative; 

• la durée de validité est indiquée sous réserve d’une modification sensible des paramètres 

ayant servi à établir la présente estimation, notamment les coûts de construction, les taux 

d’intérêt, le niveau de la demande, le prix des loyers ainsi que les prix du marché; 

• la présente estimation est conçue comme un tout. De ce fait, particulièrement dans sa partie 

chiffrée, il ne saurait être question de modifier certains éléments sans tenir compte de ces 

modifications sur d’autres paramètres; 

• le présent rapport n’a été établi que pour servir au mandant dans le strict cadre du mandat 

confié. Ainsi, aucune autre personne que le mandant ne saurait se prévaloir du présent 

rapport. 

 

 

 

Le soussigné certifie : 

 

• avoir visité le bien ici décrit; 

• n’avoir aucun intérêt, passé, présent ou futur, direct ou indirect, dans le bien ni dans 

l’utilisation de la présente expertise. 
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C. RAPPORT D’ESTIMATION  

 
1. Terrain / Fonds  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. Article cadastral 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Art. 772-9 RF de la commune de Hauterive (secteur Posieux) 

Local administratif au sous-sol, quote-part 24 ‰  

 

 

 

Art. 774-1 RF de la commune de Hauterive (secteur Posieux) 

Place de parc n° 1, quote-part 1/17 

 

 

 

 

 

Art. 772-9 RF de la commune de Hauterive (secteur Posieux) 

Servitudes : Aucune 

Charges foncières  : Aucune 

Mentions : Règlement de copropriété   

   Faillite 

Annotation : Aucune 

Droits de gagne immobiliers :  Aucun 

 

 

 

Art. 774-1 RF de la commune de Hauterive (secteur Posieux) 

Servitudes : Aucune 

Charges foncières  : Aucune 

Mentions : Règlement de copropriété   

   Faillite 

Annotation : Suppression du droit de 

  préemption légal des 

  copropriétaires 

  Exclusion du partage de la 

  copropriété  

Droits de gagne immobiliers :  Aucun 
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3. Usage et Affectations 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4. Autre disposition  

 

 

 

 

 

 

Local administratif au sous-sol, conformément à l’extrait du 

registre Foncier. 

 

Selon le plan d’aménagement local en vigueur, le bâtiment est 

situé en zone résidentielle à moyenne densité (RMD). 

 

 

Destination :  

Habitations collectives et leurs prolongements 

Activités compatibles 
 
 
Degré de sensibilité 

DS II 

 

 

Indice brut d’utilisation du sol (IBUS) 

BUS max. 1.20 

Si 85% des stationnements sont en souterrain, l’IBUS peut 

être augmenté de 30%. 
 
 
Indice d’occupation du sol (IOS) 

OS max. 0.40 

 

 

Hauteurs 

Hauteur totale h= max. 12.00 m 

Hauteur de façade à la gouttière hf(g) = max. 8.50 m 
 
 
Distances à la limite 

dL = min. 5.50 m 
 

 

Ordre 

Non contigu 

 

 

 
 

Droit de superficie d’une durée de 100 ans à compter du  

18 février 2004  

 

 

 

 

 



 6 

5. Situation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6. Exposition  

 

Rte du Vany 6, 1725 Posieux 

 

A deux pas : 

• arrêt de bus 

 
A 5-6 min. à pied : 

• centre du village 

• écoles primaires 

• cafés / restaurants 

• administration communale   

 

A 7-9-min. en voiture : 

• écoles secondaires (CO du Gibloux) 

• centre commercial « Avry-Centre » 

• accès à l'autoroute A12 

 

A 10-15 min. en voiture :  

• Fribourg  

 

 

La propriété est limitée : 

 

Au Sud  : Immeubles  

Au Nord  : Champ et industrie 

A l’Ouest  : Immeubles 

A l’Est  : Quartier de villas et champ 

 

 

7. Année construction 

 

 

8. Année de transformation 

 

 

2005 

 

 

2009 

9. Volume de construction 

immeuble 

 

4’019 m³ 

 

 

 

.  10. Valeur ECAB 2022 immeuble 

11. Surface nette 

 

Fr. 2'533’000.— 

 

 

Env. 20.06 m² 
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12. Construction 
 
Construction massive 

 
Façades 
 
Fenêtres 
 
 

Toiture 
 
Ferblanterie 
 
Chauffage 

 
 
 

Eau chaude sanitaire 

 
 
 
 
 
 
13. Constat général 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
murs en maçonnerie béton 

 
isolation périphérique 

 
PVC 

verre isolant 

 

plate 

 
tôle 

 
mazout, citerne synthétique de 2'000 litre, 2005 

chaudière combinée, 2005 

distribution au sol 

 

chauffe-eau combiné de 500 litres, 2005 

 

 

 

 

 

 

 

Les finitions intérieures sont de moyenne qualité.  

 

A court terme, il sera nécessaire d’entreprendre des travaux 

de rafraichissement comme :  

 

• réfection complète de la peinture 

• rénovation de la salle d’eau 

• rénovation de la cuisine, etc… 

 
L'état général du bâtiment est bon et certaines finitions 

doivent être améliorées. 
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14. Descriptif technique / 
 État des lieux 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SOUS-SOL (REZ-DE-CHAUSSEE) 
 

 

BUREAU D’ENV 20.06 m² accessible uniquement depuis 
l’extérieur de l’immeuble, entrée indépendante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cuisine ouverte sur la pièce principale, comprenant : 

 

• 4 plaques vitrocéram « AEG » 

• hotte de ventilation « AEG » 

• four « AEG » 

• réfrigérateur 

 

 

 

 

 

 

Salle d’eau comprenant :  

 

• douche  

• WC 

• lavabo 

• pharmacie 

 

 

 

 
 
 

AMENAGEMENTS EXTERIEURS 
 

Place de parc intérieure n° 1 
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15.  ESTIMATION DE LA VALEUR DE RENDEMENT  
  

Art. 772-9 / Bureau 
 

Loyer mensuel env.  20.06 m² x env. Fr. 240.—/m² / 12 mois = Fr. 400.— 

Loyer annuel Fr. 400.—  x   12 mois     = Fr. 4’800.— 

 

Remarque :  
 

Selon le contrat de bail à loyer signé en date du 9 décembre 2014, le loyer payé par le 

précédent locataire était de Fr. 600.—/mois y.c. les charges. Rien n’est précisé quant à la 

place de parc intérieure. Le loyer pratiqué ne correspondant pas au prix du marché, ce 

dernier est estimé à Fr. 400.—/mois, charges en sus. 

 

 

Art. 774-1 / Place de parc intérieure n° 1 
 

Loyer mensuel     = Fr. 100.— 

Loyer annuel Fr. 100.— x 12 mois = Fr. 1’200.— 

 
Remarque :  
 

Le loyer mensuel de la place de parc intérieure est estimé à Fr. 100.—.  

 
 Total mensuel Fr. 500.— 
 Total annuel Fr. 6’000.— 
 
 

Valeurs capitalisées : 
 

Art. 772-9 / Bureau 

 Fr.  4’800.— x  100 = Fr. 68’571.—  
  7    

    
Art. 774-1 / Place de parc intérieure n° 1 

Fr.  1’200.—  x  100 = Fr. 17’142.— 

 7   

 TOTAL Fr. 85’713.— 
  
  
  
 
16.  ESTIMATION DES VALEURS MARCHANDES 
 

Art. 772-9 / Bureau 

 Env. 20.06 m² x Fr. 3’500.—  = Fr. 70’210.—  

 

 Art. 774-1 / Place de parc intérieure n° 1 = Fr. 15’000.— 

 Total     Fr. 85’210.— 
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17.  VALEURS VENALES 
Moyenne entre la valeur de rendement et la valeur intrinsèque 
 

Art. 772-9 / Bureau 

2x Fr. 68’571.— + Fr. 70’210.—  = Fr. 69’117.— 

 3 
 

Art. 774-1 / Place de parc intérieure n° 1 

Fr. 17’142.— + 2x Fr. 15’000.—  = Fr. 15’714.— 

 3 

Total   Fr. 84'831.— 
   

18.  RECAPITULATIF 
 

Il est admis pour la présente expertise des articles 772-9 et 774-1 du registre Foncier de la 

commune de Hauterive (secteur Posieux) les valeurs ci-après :  

 

Valeurs vénales :  
 

Art. 772-9 / Bureau  

 

 

 

 
 

Art. 774-1 / Place de parc intérieure n° 1 

 

 

 

 

 
Valeur de liquidation en cas de vente forcée : 
Art. 772-9 / Bureau  
 

 

 

 
  

   SALLIN IMMOBILIER SA 

 
 Jérôme Sallin  Joël Sassi 

 

Fribourg, le 13 janvier 2023 JS/jos 
 

L'expertise est basée sur les documents remis par le mandant à l'expert. Ces documents sont censés être corrects et 

complets, et correspondre à l'objet de l'expertise à la date de son établissement. 
 

L'estimation de l'expert n'est valable qu'à la date de l'expertise. Toute modification ultérieure d'une ou de plusieurs 

données, en particulier la fluctuation du marché, un changement des taux hypothécaires ou de l'état locatif, aura une 

incidence sur les montants estimés qui devront être réactualisés en conséquence. 
 

Les informations sur lesquelles l'expert peut se baser, fournies par des tiers, des fonctionnaires de départements 

d'Etat, des communes, des régies ou tout organisme consulté sont réputées fiables et n'engagent pas la responsabilité 

de l'expert 

Fr. 70’000.— 

Fr. 15’000.— 

Fr. 60’000.— 
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